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[bookmark: _Toc170142843]INTERPRÉTATION
[bookmark: _Toc170142844]Sens des mots
Dans le présent Règlement et dans tous les autres Règlements, résolutions, statuts et règlements du Conseil d'administration de la Société, à moins qu'ils ne soient définis autrement :
« Loi » désigne la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, L.C. 2009, c.23, y compris les règlements gouvernementaux pris en application de la Loi, et toute loi ou tout règlement qui pourrait s'y substituer, tels qu'ils sont modifiés de temps à autre ;
Les « affaires annuelles » comprennent : l'examen des états financiers ; l'examen du rapport de la mission d'audit ou de la mission d'examen, le cas échéant ; l'élection des administrateurs ; la nomination de l'expert-comptable en exercice et la fixation ou l'autorisation par le conseil d'administration de leur rémunération ;
« Assemblée annuelle » désigne l'assemblée annuelle des membres prévue à l'article 6.01 ;
« Articles » désigne tout document ou instrument qui incorpore la société ou modifie son document ou instrument constitutif, y compris les articles de constitution, les articles de constitution reformulés, les articles de modification, les articles de fusion, les articles d'arrangement, les articles de prorogation, les articles de dissolution, les articles de réorganisation, les articles de renaissance, les lettres patentes, les lettres patentes supplémentaires ou un acte spécial ;
« Représentant(e) autorisé(e) » désigne une personne désignée pour agir en tant que représentant(e) autorisé(e) d'un membre conformément à l'article 2.05 ;
« Conseil » désigne les administrateurs de la Société ;
« Règlement du Conseil » désigne un règlement adopté par le Conseil conformément à l'article 7 ;
[bookmark: _Ref319673855]« Règlement » désigne le présent règlement et tout autre règlement de la Société en vigueur ;
« Société » désigne la National Indigenous Collaborative Housing Inc. / Logement Coopératif National Autochtone Inc ;
« Directeur/directrice » désigne un(e) membre du Conseil d'administration ;
« Règlement du gouvernement » désigne les règlements établis en vertu de la loi, tels qu'amendés, reformulés ou en vigueur de temps à autre ;
« Autochtone » désigne les Premières nations (y compris les personnes inscrites comme Indiens inscrits en vertu de la loi sur les Indiens (Canada) ou qui s'identifient comme Indiens non-inscrits), les Inuits, les Métis ou les bénéficiaires d'un accord sur des revendications territoriales visé à l'article 35 de la loi constitutionnelle de 1982 (Canada) ;
« Groupe de logement Autochtone » désigne une organisation Autochtone urbaine, rurale ou nordique fournissant des services de logement dans n'importe quelle province ou territoire du Canada ;
« Membre » désigne une personne qui est devenue membre de la Société conformément à l'article 2.01 ;
« Officier » désigne un officier élu ou nommé en vertu de l'article 8 ou d'un règlement du conseil d'administration ;
« Résolution ordinaire » désigne une résolution adoptée à la majorité des voix exprimées sur cette résolution ;
« Personne protégée » désigne toute personne agissante ou ayant agi précédemment à titre d'administrateur, de dirigeant ou en toute autre fonction à la demande ou pour le compte de la Société, y compris les héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs, les successions, les successeurs et les ayants droits respectifs d'une personne, qui :
est un Administrateur de la Société ;
est un Officier de la Société ;
est membre d'un comité de la Société; ou
a pris ou, sur instruction de la Société, est sur le point de prendre des engagements pour le compte de la Société ou d'une personne morale contrôlée par la Société, que ce soit à titre personnel ou en tant qu'administrateur, dirigeant, employé ou bénévole de la Société ou d'une telle personne morale ;
« Expert-comptable » désigne l'expert-comptable de la Société nommé conformément à l'article 15 ;
Les « affaires extraordinaires » comprennent toutes les affaires traitées lors d'une assemblée extraordinaire et toutes les affaires traitées lors d'une assemblée générale annuelle, à l'exception des affaires annuelles ;
[bookmark: _Ref309904081]« Assemblée extraordinaire » désigne toute assemblée des membres qui n'est pas une assemblée annuelle ;
« Résolution extraordinaire » désigne une résolution adoptée à une majorité d'au moins deux tiers (2/3) des voix exprimées sur la résolution ; et
« Résolution écrite » désigne une résolution écrite signée par tous les directeurs ou membres sur cette résolution lors d'une réunion du Conseil d'administration ou des Membres, selon le cas, et qui est valable comme si elle avait été adoptée lors d'une réunion du Conseil d'administration ou des Membres.
ADHÉSION
[bookmark: _Ref283283554][bookmark: _Ref283283564][bookmark: _Toc170142846]Composition
Sous réserve des Articles, il n'y a qu'une (1) catégorie de membres de la Société. L'adhésion à la Société est ouverte aux groupes de logement Autochtones qui sont intéressés par la poursuite des objectifs de la Société et qui ont demandé et obtenu l'adhésion à la Société par résolution du Conseil d'administration ou de toute autre manière déterminée par le Conseil d'administration.
[bookmark: _Ref319673896]Droits des membres
Chaque Membre a le droit d'être convoqué, d'assister et de voter à toutes les assemblées des Membres.
Durée de l'adhésion
La durée de l'adhésion d'un Membre est d'un (1) an et expire après la prochaine assemblée annuelle suivant l'admission en tant que Membre. L'adhésion peut être renouvelée chaque année conformément aux politiques de la Société.
[bookmark: _Toc8725704][bookmark: _Ref19935077][bookmark: _Toc144619794][bookmark: _Toc283735568][bookmark: _Toc321226274][bookmark: _Toc321995172][bookmark: _Ref337631280]Désignation d’un(e) Représentant(e) Autorisé(e)
Un Membre peut, de temps à autre, par écrit :
(a) désigner une personne qui sera son/sa Représentant(e) Autorisé(e) ; et
révoquer et/ou remplacer une personne en tant que Représentant(e) Autorisé(e).
Le Membre fournira les détails et les coordonnées du Représentant(e) Autorisé(e) à nommer, révoquer ou remplacer de temps à autre au Secrétaire, qui mettra immédiatement à jour les registres de la Société aux fins de la notification de toutes les réunions auxquelles le ou la Représentant(e) Autorisé(e) est autorisé(e) à exercer les droits prévus à l'article 2.06.
Droits du Représentant(e) Autorisé(e)
À moins que la Société ne reçoive une notification écrite d'un membre indiquant qu'un(e) Représentant(e) Autorisé(e) a été révoqué(e) ou n'assistera pas, n'agira pas ou ne votera pas au nom du Membre en ce qui concerne une réunion particulière ou une question soumise aux Membres, le(la) Représentant(e) Autorisé(e) sera autorisé(e) à :
recevoir l'avis de convocation à toute réunion que le Membre a le droit de recevoir ;
agir en tant que mandataire du Membre en ce qui concerne toute assemblée des Membres, comme décrit plus en détail dans la section 6.11 ;
nommer une autre personne en tant que mandataire du Membre pour toute assemblée des Membres, comme décrit plus en détail dans la section 6.11 ;
assister, prendre la parole et voter lors d'une réunion à laquelle le Membre a le droit de voter ; et
signer une Résolution Écrite au nom du Membre.
Résiliation de l'adhésion
L'adhésion à la Société prend automatiquement fin si l'un des événements suivants se produit :
la démission écrite d'un Membre de la Société ;
l'insolvabilité ou la dissolution d'un Membre ;
l'expiration du mandat d'un Membre ;
la destitution d'un membre de la société conformément à l'article 2.09 ;
la liquidation ou la dissolution de la Société en vertu de la Loi ; ou
la cessation de l'adhésion pour défaut de paiement des cotisations, le cas échéant, conformément à l'article 2.08.
Cotisations des Membres
Les Administrateurs peuvent exiger des Membres qu'ils paient des cotisations. Si les administrateurs exigent des membres qu'ils paient une cotisation :
Les cotisations des Membres sont fixées par les Administrateurs de temps à autre ; et
Les Membres sont informés par écrit des cotisations éventuelles qu'ils doivent payer à tout moment et, en cas de non-paiement dans les quatre (4) mois civils suivant la date de renouvellement de l'adhésion, les Membres en défaut cessent automatiquement d'être Membres de la Société.
Sanctions disciplinaires à l'encontre des Membres
Le Conseil d'administration a le pouvoir de suspendre ou d'exclure un Membre de la Société pour l'un ou plusieurs des motifs suivants :
la violation de toute disposition des statuts, des règlements ou des politiques écrites de la Société ;
l'adoption d'une conduite susceptible de nuire à la Société, telle que déterminée par le Conseil d'administration à sa seule discrétion ; ou
pour toute autre raison que le Conseil d'administration, à sa seule et entière discrétion, considère comme raisonnable, compte tenu des objectifs de la Société.
Si le Conseil d'administration décide qu'un Membre doit être exclu ou suspendu de la Société, le Directeur général, ou tout autre responsable désigné par le Conseil d'administration, devra donner au Membre un préavis de vingt (20) jours pour la suspension ou l'exclusion et devra fournir les raisons de la suspension ou de l'exclusion envisagée. Le Membre peut présenter des soumissions écrites au Directeur général, ou à tout autre responsable désigné par le Conseil, avant la fin de la période de vingt (20) jours.
Si aucune soumission écrite n'est reçue, le Directeur général, ou tout autre responsable désigné par le Conseil d'administration, peut notifier au membre qu'il est suspendu ou expulsé de la Société. Si des soumissions écrites sont reçues conformément au présent article 2.09, le Conseil d'administration les examinera pour prendre une décision finale et notifiera au Membre cette décision finale dans un délai supplémentaire de vingt (20) jours à compter de la date de réception des soumissions. La décision du Conseil d'administration sera définitive et contraignante pour le Membre, sans aucun autre droit d'appel.
Aucune compensation pour les membres
Un Membre n'a droit à aucune compensation en cas de résiliation de son adhésion.
CONSEIL D'ADMINISTRATION
[bookmark: _Ref180118689]Conseil
[bookmark: _Ref351377165]Le Conseil d'administration se compose du nombre d'administrateurs spécifié dans les Articles. Si les Articles prévoient un nombre minimum et maximum d'administrateurs, le Conseil est composé du nombre fixe d'administrateurs déterminé de temps à autre par les administrateurs par Résolution Ordinaire.
[bookmark: _Ref19935201][bookmark: _Ref19935242][bookmark: _Ref334798867][bookmark: _Ref334798910][bookmark: _Toc170142857]Qualifications
Chaque administrateur doit :
être Autochtone ;
être âgé d'au moins dix-huit (18) ans ;
ne pas avoir le statut de failli ;
ne pas être une personne qui a été jugée incapable de gérer des biens en vertu d'une loi applicable ; et
ne pas être une personne déclarée incapable par un tribunal au Canada ou à l'étranger.
Si une personne cesse d'être qualifiée conformément au présent article 3.02, elle cesse dès lors d'être administrateur et la vacance ainsi créée peut être comblée de la manière prescrite par l'article 3.04.
Révocation des Administrateurs
Les Membres peuvent, par Résolution ordinaire, révoquer un Administrateur lors d'une Assemblée extraordinaire convoquée à cet effet avant l'expiration du mandat de l'Administrateur et peuvent élire une personne pour remplacer l'Administrateur révoqué pour la durée restante du mandat.
Si les Membres ne comblent pas le poste vacant créé par la révocation d'un administrateur, le poste vacant peut être comblé conformément à l'article 3.04.
Postes vacants
Sous réserve des dispositions de la Loi, tant que le quorum des Administrateurs reste atteint, un poste vacant au sein du Conseil d'administration peut être pourvu par une Résolution ordinaire des Administrateurs de la Société pour la durée restante du mandat vacant. Si le quorum n'est pas atteint, les Administrateurs restants convoquent une Assemblée extraordinaire pour combler le poste vacant au sein du Conseil d'administration.
Les Administrateurs ne sont pas obligés de combler un poste vacant résultant d'une augmentation du nombre ou du nombre minimum ou maximum d'Administrateurs prévu par les Articles ou d'un défaut d'élection du nombre ou du nombre minimum d'Administrateurs prévu par les Articles.
Rémunération des administrateurs
Les Administrateurs de la Société exercent leurs fonctions à titre de bénévoles et ce gratuitement. Ils et elles ont toutefois droit au remboursement des dépenses raisonnables qu'ils ont engagées dans l'exercice de leurs fonctions pour le compte de la Société.
ÉLECTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
[bookmark: _Ref173235263][bookmark: _Ref180118496]Élection des Administrateurs
Sous réserve des dispositions de la Loi et des Articles, les Administrateurs sont élus par les Membres.
Durée du mandat et réélection
Sous réserve du paragraphe (c) ci-dessous, chaque Administrateur est élu pour un mandat de trois ans et se retire à la fin de la troisième Assemblée générale annuelle qui suit son élection.
Un Administrateur est éligible pour deux (2) mandats complets consécutifs et ne peut ensuite être réélu qu'après une période de onze (11) mois à compter de la date à laquelle il/elle a cessé d'être Administrateur(trice).
Les Administrateurs sont élus pour des mandats échelonnés et, afin d'assurer l'échelonnement des mandats, les Administrateurs peuvent, par résolution ordinaire, décider, à leur discrétion, que certains ou tous les postes d'Administrateurs vacants auront une durée de mandat différente, à condition qu'un tel mandat ne puisse pas dépasser trois (3) ans.
[bookmark: _Ref315248532][bookmark: _Toc170142864]Élections
Lors de chaque Assemblée générale annuelle, un nombre d’Administrateurs égal au nombre d’Administrateurs sortants et aux postes vacants est élu.
[bookmark: _Ref318103445][bookmark: _Ref318103473][bookmark: _Toc170142865]Nominations
Les candidat(e)s au poste d'Administrateur se composent de la liste des candidatures proposée par la Commission des nominations ou, en l'absence de Commission des nominations, par le Conseil d'administration. Il n'y a pas de nominations provenant du plancher de l'Assemblé au cours de laquelle les Administrateurs sont élus.
Formulaires
Le Conseil d'administration peut prescrire la forme de la déclaration de candidature et la forme du scrutin.
RÉUNION DES ADMINISTRATEURS
Convocation des réunions
Les réunions du Conseil d'administration peuvent être convoquées par le Président du Conseil d'administration, le Vice-président du Conseil d'administration, le Secrétaire ou le Secrétaire-Trésorier ou deux (2) administrateurs et se tiennent à l'endroit spécifié dans la convocation.
[bookmark: _Ref173235266][bookmark: _Ref312006769][bookmark: _Ref200767507]Réunion suivant l'assemblée annuelle
Le Conseil d'administration tient une réunion dès que possible après l'Assemblée générale annuelle de la Société afin de procéder à l'organisation, à l'élection et à la nomination des Officiers et à l'examen de toute autre question, sans qu'aucune convocation ne soit nécessaire pour cette réunion.
Réunions régulières
Le Conseil d'administration peut désigner un (1) ou plusieurs jours par an pour des réunions régulières du Conseil d'administration en un lieu et à une heure déterminés. Une copie de toute résolution du Conseil d'administration fixant le lieu et l'heure de ces réunions régulières du Conseil d'administration est envoyée à chaque administrateur dès que possible après son adoption, mais aucun autre avis n'est requis pour ces réunions régulières, sauf si cela est exigé en vertu de la Loi.
Convocation aux réunions
Sous réserve des dispositions des articles 5.02, 5.02 et 16.05, chaque administrateur est informé de l'heure, du lieu et de la date de toute réunion des administrateurs, ainsi que de la nature des questions à traiter :
par courrier, remise en mains propres, téléphone, télécopie, courrier électronique ou autre méthode électronique, au moins deux (2) jours avant la tenue de l'assemblée, à l'exclusion de la date à laquelle la notification est faite ; ou
par courrier au moins dix (10) jours avant la tenue de la réunion, à l'exclusion de la date à laquelle la convocation est faite.
Contenu de la convocation
Toute convocation à une réunion du Conseil d'administration doit préciser la nature des questions à traiter si la réunion est destinée à :
soumettre aux membres toute question ou tout sujet nécessitant l'approbation des membres ;
combler un poste vacant parmi les Administrateurs ou au sein de la fonction d'expert-comptable ;
nommer des Administrateurs supplémentaires ;
émettre des titres de créance, sauf sous réserve de l'autorisation du Conseil d'administration ;
approuver les états financiers;
adopter, modifier ou abroger tout Règlement ; ou
fixer les contributions à verser ou les cotisations à payer par les Membres.
Réunions par conférence électronique
Un Administrateur peut participer à une réunion du Conseil d'administration au moyen d'un dispositif de communication électronique ou autre permettant à tous les participants de communiquer entre eux de manière adéquate au cours de la réunion. Toute personne participant à une conférence électronique est réputée présente à la réunion. Toute considération relative à la sécurité, à la confidentialité ou à d'autres aspects de la conduite d'une telle réunion est déterminée par le conseil d'administration.
Le Président du Conseil, le Vice-président, le Secrétaire ou le Secrétaire-Trésorier peuvent convoquer une réunion du Conseil d'administration et prévoir que la réunion se tienne entièrement par téléphone ou par un moyen électronique permettant à tous les participants de communiquer adéquatement entre eux pendant la réunion.
[bookmark: _Toc170142874]Quorum
Lors des réunions du Conseil d'administration, le quorum est constitué d'au moins la majorité des membres du Conseil d'administration.
[bookmark: _Toc170142875]Vote
La méthode de vote lors de toute réunion du Conseil d'administration est déterminée par le Président de la réunion avant qu'un vote n'ait lieu. Chaque Administrateur dispose d'une (1) voix sur chaque question soulevée lors d'une réunion du Conseil d'administration, et toutes les questions sont tranchées à la majorité des voix exprimées. En cas d'égalité des voix, le vote est considéré comme perdu.
Résolutions écrites
Une résolution écrite signée par tous les Administrateurs en droit de voter sur cette résolution est valide.
Ajournement
Toute réunion des Administrateurs peut être ajournée à n'importe quel moment. Toute question qui aurait pu être traitée lors de la réunion initiale à partir de laquelle l'ajournement a eu lieu peut être traitée lors de la reprise de la réunion ajournée. Aucun avis n'est requis pour la reprise d'une réunion ajournée si l'heure et le lieu de la réunion ajournée sont annoncés lors de la réunion initiale.
RÉUNIONS DES MEMBRES
Assemblée générale annuelle
Une Assemblée générale annuelle se tiendra à l'intérieur du Canada.
La première assemblée générale annuelle se tiendra dans les dix-huit (18) mois suivant la constitution de la société et tous les quinze (15) mois par la suite, à condition que toute assemblée générale annuelle se tienne dans les six (6) mois suivant la fin de l'exercice financier de la société.
Réunions par conférence électronique
Un Membre peut participer à une réunion des Membres au moyen d'un dispositif de communication électronique ou autre qui permet à tous les participants de communiquer adéquatement entre eux pendant la réunion. Toute personne participant à une conférence électronique est réputée être présente à cette réunion. Toute considération relative à la sécurité, à la confidentialité ou à d'autres aspects de la conduite d'une telle réunion sera déterminée par le Conseil d'administration de temps à autre.
Les Administrateurs ou les Membres peuvent convoquer une réunion des Membres et prévoir que la réunion se tienne entièrement par téléphone ou par des moyens électroniques permettant à tous les participants de communiquer entre eux de manière adéquate pendant la réunion.
Assemblée extraordinaire
Le Conseil d'administration peut à tout moment convoquer une Assemblée extraordinaire pour traiter de toute question spécifiée dans l'avis de convocation. Une Assemblée extraordinaire peut être tenue séparément ou en même temps qu'une Assemblée générale annuelle.
[bookmark: _Ref200767504][bookmark: _Ref324957323]Fixation d'une date d'enregistrement
Les Administrateurs peuvent fixer une date d'enregistrement pour chaque assemblée afin de déterminer quels Membres sont en droit de recevoir un avis de convocation à l'assemblée et de voter à l'assemblée. Cette date doit se situer entre vingt et un (21) jours et soixante (60) jours avant le jour où l'assemblée doit se tenir. Si les Administrateurs ne fixent pas de date d'enregistrement pour laquelle les Membres sont en droit de recevoir un avis de convocation à l'assemblée, le jour sera à la fermeture des bureaux le jour précédant immédiatement le jour où l'avis est donné ou, si aucun avis n'est donné, le jour de l'assemblée. Si les Administrateurs ne fixent pas de date d'enregistrement pour laquelle les Membres ont le droit de voter à l'assemblée, le jour sera dix (10) jours après la date d'enregistrement pour les Membres ayant droit à une notification, ou si une telle date n'est pas fixée, à la fermeture des bureaux le jour précédant immédiatement le jour où la notification est donnée ou, si aucune notification n'est donnée, le jour de l'assemblée.
Convocation des réunions
Sous réserve de l'article 16.05, un avis indiquant l'heure, le lieu et la date d'une Assemblée générale annuelle ou d'une Assemblée extraordinaire, ainsi que des informations suffisantes pour permettre à un Membre de porter un jugement raisonné sur les questions à examiner, y compris des informations sur toute résolution extraordinaire devant être soumise à l'Assemblée, doit être adressé à chaque Membre, à chaque Administrateur et à l'expert-comptable de la Société, par :
par courrier, messagerie ou remise en mains propres, pendant une période allant de vingt et un (21) à soixante (60) jours avant la date de l'assemblée ;
par téléphone ou par d'autres moyens électroniques, y compris le courrier électronique, entre vingt-et-un (21) et trente-cinq (35) jours avant la date de l'assemblée. Si un Membre demande que l'avis de convocation soit envoyé par des moyens non électroniques, l'avis sera envoyé par courrier, par service de messagerie ou remis en mains propres comme prévu à l'article 6.05(a) ; ou
en affichant l'avis sur un tableau d'affichage, y compris sur le site web de la Société, où de telles informations sont régulièrement affichées et qui est situé dans un endroit fréquenté par les Membres, y compris sur le site web de la Société, au moins trente (30) jours avant la date à laquelle l'assemblée doit se tenir.
[bookmark: _Ref324799976]Chaque fois que le nombre de Membres est supérieur à deux cent cinquante (250), par publication :
dans un (1) ou plusieurs journaux diffusés dans les municipalités où réside la majorité des Membres aux adresses inscrites dans le registre des Membres, au moins une fois au cours de chacune des trois (3) semaines précédant immédiatement le jour où l'assemblée doit se tenir ; ou
dans une publication de la Société envoyée à tous les membres au moins une fois au cours d'une période allant de vingt et un (21) jours à soixante (60) jours avant le jour où l'assemblée doit se tenir.
Personnes en droit d'être présentes
Les seules personnes autorisées à être présentes à une réunion des Membres sont les suivantes :
les personnes en droit de voter à l'assemblée, y compris les Membres et les mandataires ;
les Administrateurs et l'expert-comptable de la Société ; et
les autres personnes dont la présence à l'assemblée est autorisée ou requise en vertu d'une disposition de la loi, des statuts ou des règlements de la Société.
Toute autre personne ne peut être admise que sur invitation du Président de la réunion ou par Résolution ordinaire des Membres.
[bookmark: _Ref350162094][bookmark: _Ref350162147][bookmark: _Toc170142885]Quorum
[bookmark: _Ref180120078]Le quorum pour les délibérations des assemblées des membres est d'au moins dix (10%) pour cent des membres de la société ayant le droit de vote, présents, soit en personne, soit par voie électronique, ou représentés par procuration ; toutefois, lorsque :
le quorum n'est pas atteint, mais deux (2) personnes ou plus sont présentes, en personne ou par voie électronique, une demi-heure après l'heure d'ouverture spécifiée dans l'avis de convocation de l'assemblée des Membres ; et
l'ordre du jour se limite à la désignation d'un(e) Président(e) et d'un(e) Secrétaire de séance, à l'enregistrement des noms des personnes présentes et à l'adoption d'une motion d'ajournement de la séance, avec ou sans indication de la date, de l'heure et du lieu de la reprise de la séance,
deux (2) personnes présentes, en personne ou par voie électronique, constituent le quorum.
Aucune question ne peut être traitée lors d'une réunion des Membres si le quorum nécessaire n'est pas atteint au début de la réunion.
[bookmark: _Ref173235268]Si le quorum n'est pas atteint à l'ouverture d'une assemblée des Membres, les Membres présents peuvent ajourner l'assemblée à une date et un lieu déterminés, mais ne peuvent traiter d'aucune autre question.
Président(e)
En l'absence du/de la Président(e) et du/de la Vice-président(e) du Conseil d'administration, les Membres présents et en droit de voter à toute assemblée des Membres choisissent un autre Administrateur pour présider l'assemblée. Si aucun administrateur n'est présent ou si tous les administrateurs présents refusent de présider l'assemblée, les membres présents et en droit de voter choisissent un Membre pour présider l'assemblée.
Vote des membres
La méthode de vote lors de toute réunion des Membres sera déterminée par le/la Président(e) de la réunion avant qu'un vote ne soit effectué. Chaque Membre dispose d'une (1) voix sur chaque question soulevée lors d'une réunion des Membres, et toutes les questions sont tranchées par Résolution ordinaire, sauf indication contraire. En cas d'égalité des voix, le vote est considéré comme perdu.
Lorsqu'un vote a eu lieu sur une question, une déclaration du/de la Président(e) de l'assemblée indiquant qu'une résolution a été adoptée ou rejetée à une certaine majorité et une inscription à cet effet dans le procès-verbal de la Société constituent une preuve concluante de ce fait, sans qu'il soit nécessaire de prouver le nombre ou la proportion de votes enregistrés en faveur ou contre la motion.
Vote électronique, par courrier ou par téléphone
Les Administrateurs peuvent prévoir que les Membres votent par courrier, par téléphone ou par voie électronique au lieu de voter par procuration. Ces moyens de vote alternatifs doivent :
permettre de vérifier que les votes sont émis par les membres en droit de voter ; et
ne pas permettre à la Société d'identifier le vote de chaque membre.
Procurations
À moins que les Administrateurs n'autorisent le vote électronique conformément à l'article 6.10, tout Membre ayant le droit de voter aux assemblées des Membres peut, au moyen d'une procuration, désigner une personne qui assistera à l'assemblée en son nom et qui agira de la manière indiquée dans la procuration, dans la mesure et avec les pouvoirs conférés par la procuration et les réglementations gouvernementales. La procuration doit être écrite. Le mandataire ne doit pas nécessairement être un membre. Le mandataire ne peut détenir plus de deux procurations.
La procuration sera exécutée par :
le Membre ayant le droit de vote ;
le mandataire du Membre habilité à voter, autorisé par écrit en vertu d'une procuration valide ; ou
si le Membre est une personne morale, par le/la Représentant(e) autorisé(e).
Une procuration n'est valable que pour la réunion pour laquelle elle est donnée ou pour la poursuite de cette réunion après un ajournement.
Sous réserve de la réglementation gouvernementale, une procuration peut être établie sous la forme prescrite par le Conseil d'administration ou sous toute autre forme jugée suffisante par le/la Président(e) de l'assemblée.
Une procuration doit être déposée auprès du Secrétaire de la réunion avant qu'un vote ne soit organisé sous son autorité, ou à un moment antérieur et de la manière prescrite par le Conseil d'administration. Le Conseil d'administration peut fixer une date limite pour le dépôt des procurations, cette date ne devant pas dépasser quarante-huit (48) heures, samedis et jours fériés non compris, avant l'assemblée.
Bulletin de vote
Un Membre peut demander un vote au cours de la réunion, soit avant, soit après un vote à main levée. Si, au cours d'une réunion, un vote par scrutin est demandé sur l'élection d'un(e) président(e), il doit avoir lieu immédiatement sans ajournement. Si un vote par correspondance est demandé sur toute autre question, il a lieu de la manière et au moment indiqués par le/la Président(e) de la réunion. Le résultat d'un vote par scrutin est considéré comme la résolution de la réunion au cours de laquelle il a été demandé. Une demande de vote par scrutin peut être retirée à tout moment avant le scrutin.
Ajournement
Toute assemblée des Membres peut être ajournée à tout moment par le/la Président(e) de l'assemblée. Toute question qui aurait pu être traitée lors de la réunion initiale à partir de laquelle l'ajournement a eu lieu peut être traitée lors de la reprise de la réunion ajournée. Aucun avis n'est requis pour la reprise d'une réunion ajournée lorsque la reprise de la réunion a lieu moins de trente (30) jours après la date de la réunion initiale, à l'exception d'une annonce lors d'une réunion ajournée.
Résolutions écrites
Une Résolution écrite signée par tous les Membres ayant le droit de voter sur cette résolution lors d'une assemblée des Membres, y compris une Assemblée annuelle, est valide comme si elle avait été adoptée lors d'une Assemblée annuelle ou d'une Assemblée spéciale, à condition que les questions suivantes ne puissent pas être traitées par Résolution écrite :
la démission, la révocation ou le remplacement d'un Administrateur, lorsqu'une déclaration écrite a été présentée par l'Administrateur pour justifier sa démission ou s'opposer à sa révocation ou à son remplacement ; et
la démission, la révocation ou le remplacement de l'expert-comptable, lorsqu'une déclaration écrite a été présentée par l'expert-comptable pour justifier sa démission ou s'opposer à sa révocation ou à son remplacement.
[bookmark: _Ref173235270]RÈGLEMENTS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
Règlements du Conseil d'administration
Le Conseil peut établir des règlements du Conseil d'administration sur toute question non incompatible avec la Loi et les Articles.
[bookmark: _Ref328476369][bookmark: _Toc170142895]OFFICIERS
[bookmark: _Ref173235259][bookmark: _Toc170142896]Officiers
Il peut y avoir un(e) Président(e) du Conseil d'administration et d'autres responsables élus ou nommés par les règlements du Conseil d'administration de temps à autre. Sous réserve des dispositions de la loi et des règlements, les conditions et les fonctions de ces Administrateurs sont définies dans les règlements du Conseil d'administration adoptés par le Conseil d'administration.
Le Directeur général peut assister à toutes les réunions
Le/la Directeur(trice) général(e), le cas échéant, a le droit d'être convoqué(e), d'assister et de prendre la parole, mais sans droit de vote (sauf s'il/elle est également administrateur(trice)), à toutes les réunions du Conseil d'administration, de tout comité du Conseil d'administration, y compris le Comité exécutif, et à toute réunion des membres, à l'exception des réunions au cours desquelles les conditions d'emploi, la rémunération ou les performances du/de la Directeur(trice) général(e) sont discutées.
Rémunération des officiers ou des employés
Tout Officier qui est un Administrateur n'a pas droit à une rémunération pour agir en tant que tel, mais il a droit au remboursement des dépenses raisonnables qu'il/elle a encourues dans l'exercice de ses fonctions. Le Conseil d'administration fixe la rémunération du/de la Directeur(trice) général(e), le cas échéant. Le Conseil fixe la rémunération de tous les autres officiers ou employés, ou peut déléguer cette responsabilité au/à la Directeur(trice) général(e).
COMITÉS
Comités 
Sous réserve des dispositions de la loi et des règlements, le Conseil d'administration peut, par règlement du Conseil d’administration, nommer les comités qu'il juge appropriés de temps à autre et fixer les règles régissant ces comités.
Comité exécutif
Le Conseil d'administration peut nommer un Comité exécutif parmi les Administrateurs de la Société et déléguer au Comité exécutif tous les pouvoirs des Administrateurs, à l'exception des pouvoirs énumérés à l'article 9.03.
[bookmark: _Ref19938410]Limitations de l'autorité des comités
Aucun comité, y compris le comité exécutif, n'est autorisé à :
soumettre aux Membres toute question ou tout sujet nécessitant l'approbation des Membres ;
combler un poste vacant parmi les Administrateurs ou au sein de la fonction d'expert-comptable ;
nommer des Administrateurs supplémentaires ;
émettre des titres de créance, sauf sur autorisation du Conseil d'administration ;
approuver les états financiers ;
adopter, modifier ou abroger tout règlement ; ou
fixer les contributions à verser ou les cotisations à payer par les Membres.
CONFLIT D'INTÉRÊTS
Conflit d'intérêts
Conformément à la loi, aux articles des règlements et à tout règlement du Conseil, les administrateurs et les Officiers doivent divulguer tout intérêt, direct, indirect ou imputé, dans toute affaire, comme l'exige la loi, et se conformer à toutes les autres exigences de la loi en ce qui concerne un tel conflit d'intérêts.
PROTECTION DES ADMINISTRATEURS, DES OFFICIERS ET D'AUTRES PERSONNES
Assurances
La Société souscrit et maintient une assurance responsabilité civile appropriée au profit de la Société et de chaque personne protégée. L'assurance porte sur les limites de couverture en montants par événement avec une limite maximale globale jugée appropriée par le Conseil d'administration et comprend :
l'assurance des biens et de la responsabilité civile ;
une assurance pour les Administrateurs et les Officiers ; et
peut inclure toute autre assurance jugée appropriée par le Conseil d'administration.
La Société veille à ce que chaque personne protégée soit incluse en tant que personne assurée dans toute police d'assurance des administrateurs et des officiers souscrite par la Société.
Aucune couverture n'est prévue pour toute responsabilité liée à un manquement à l'obligation d'agir honnêtement et de bonne foi dans l'intérêt de la Société.
Toute personne cherchant à obtenir une couverture d'assurance ou une indemnisation de la part de la Société a l'obligation de coopérer pleinement avec la Société dans la défense de toute demande, réclamation ou action intentée contre elle, et de ne pas admettre sa responsabilité envers un tiers sans l'accord préalable de la Société.
Exclusion de responsabilité
En l'absence de manquement à l'obligation d'agir honnêtement et de bonne foi dans l'exercice de ses fonctions, et sauf disposition contraire de toute législation ou loi, aucune personne protégée n'est personnellement responsable des pertes, dommages ou dépenses subis par la Société à la suite d'actes (y compris une conduite délibérée, négligente ou accidentelle), de reçus, de négligences, d'omissions ou de manquements de cette personne protégée ou de toute autre personne protégée découlant de l'un des éléments suivants :
l'insuffisance ou le défaut de titre de propriété de tout bien acquis par la Société ou pour ou au nom de la Société ;
l'insuffisance ou le défaut de toute garantie dans laquelle ou sur laquelle les fonds de ou appartenant à la Société doivent être placés ou investis ;
perte ou dommage résultant de la faillite ou de l'insolvabilité d'une personne, d'une entreprise ou d'une société, y compris d'une personne, d'une entreprise ou d'une société auprès de laquelle ou duquel des fonds, des titres ou des effets sont déposés ;
la perte, la conversion, l'utilisation abusive ou le détournement de fonds, de titres ou d'autres actifs appartenant à la Société, ou tout dommage résultant d'une opération sur ces fonds, titres ou autres actifs ;
perte, dommage ou malheur, quel qu'il soit, pouvant survenir dans l'exercice des fonctions de la personne protégée ou en relation avec celles-ci ; et
les pertes ou dommages résultant d'un acte délibéré, d'une agression, d'un acte de négligence, d'un manquement à une obligation fiduciaire ou autre ou d'un défaut d'assistance de quelque nature que ce soit.
Indemnisation des administrateurs, des officiers et d'autres personnes
Chaque personne protégée est indemnisée, y compris le droit de recevoir le premier dollar versé, sans déduction ni exigence de co-paiement, jusqu'à une limite maximale par demande d'indemnisation fixée par le Conseil, de tous les coûts, frais et dépenses qu'elle subit ou encourt :
0. en ce qui concerne toute demande, action, poursuite ou procédure intentée ou engagée contre cette personne en raison d'un acte, d'un fait, d'une affaire ou d'une chose quelconque, accompli, permis ou non permis par cette personne, dans le cadre de l'exercice de ses fonctions ou en relation avec celles-ci, ou en ce qui concerne une responsabilité de ce type ; ou
0. en ce qui concerne les affaires de la Société en général ;
à l'exception des frais, charges ou dépenses occasionnés par le fait que cette personne n'a pas agi honnêtement et de bonne foi dans l'exercice de ses fonctions.
Cette indemnité ne sera effective que dans les cas suivants :
à l'épuisement de toutes les assurances disponibles et recouvrables fournies à la personne protégée par la société, y compris toutes les assurances valables et recouvrables qui ont été perçues ; et
à condition que la personne protégée ait exercé en toute bonne foi toutes les fonctions qui lui ont été confiées et qui font l'objet de la demande d'indemnisation, de manière à respecter les conditions de la police d'assurance concernant le droit à la couverture.
La Société indemnise également toute personne, entreprise ou société protégée dans les circonstances prévues par la loi, avec l'approbation du Conseil d'administration.
Aucune disposition du présent Article 11 ne limite le droit légal de toute personne, entreprise ou société ayant droit à une indemnité de réclamer une indemnité en dehors des dispositions du présent Article 11.
Cessation des assurances
Lorsque la Société a souscrit ou maintenu une assurance pour une personne protégée, cette assurance ne peut être interrompue ou modifiée qu'avec l'approbation des Membres.
EXÉCUTION DES DOCUMENTS
Exécution des documents
Les documents devant être signés par la Société peuvent l'être par deux des personnes suivantes : le/la Président(e) du Conseil d'administration, le/la Vice-président(e) du Conseil d'administration, le/la Directeur(trice) général(e), le/la Secrétaire, le/la Trésorier(e) ou le/la Secrétaire-Trésorier(e), ou l'une (1) des personnes susmentionnées et un (1) administrateur(trice). Le Conseil peut, par le biais d'un règlement du Conseil, désigner la ou les personnes autorisées à signer des catégories de documents au nom de la Société. Tous les documents signés conformément aux règlements du Conseil d'administration sont contraignants pour la Société sans autre action ou formalité.
EMPRUNTS DE LA SOCIÉTÉ
Pouvoir général d'emprunt
Les administrateurs peuvent, sans l'autorisation des Membres :
emprunter de l'argent sur le crédit de la Société ;
émettre, réémettre, vendre, nantir ou hypothéquer des titres de créance de la Société ;
donner une garantie au nom de la Société pour assurer l'exécution d'une obligation de toute personne ; et
hypothéquer, nantir ou créer de toute autre manière une sûreté sur tout ou partie des biens de la Société, qu'ils soient détenus ou acquis ultérieurement, afin de garantir toute obligation de la Société.
Les directeurs peuvent déléguer ces pouvoirs à un Administrateur, à un comité d’Administrateurs ou à un Officier.
EXERCICE BUDGÉTAIRE
Exercice financier déterminé
L'exercice financier de la Société se termine le dernier jour du mois de mars de chaque année ou à toute autre date fixée par le Conseil d'administration.
EXPERT-COMPTABLE
Le Conseil d'administration peut procéder à une première nomination
Le Conseil d'administration peut, après la constitution, nommer un expert-comptable qui exercera ses fonctions jusqu'à la première Assemblée générale annuelle. L'expert-comptable doit satisfaire aux exigences de la loi.[footnoteRef:2] [2:  L'article 180(1) stipule qu'un expert-comptable doit :
(a) être membre en règle d'un institut ou d'une association de comptables constitué en personne morale en vertu d'une loi provinciale ;
(b) remplir les conditions requises par un texte législatif provincial pour exercer les fonctions qu'une personne est tenue d'exercer en vertu des articles 188 à 191 de la loi (mission d'examen, mission d'audit, rapport sur les états financiers) ; et
(c) à moins que l'expert-comptable ne fasse l'objet d'une ordonnance de décharge en vertu du paragraphe 180(6), être indépendant de la Corporation, de ses affiliés, ou des administrateurs ou dirigeants de la Corporation ou de ses affiliés.] 

Nomination annuelle
Sous réserve de la Loi et de ses dispositions réglementaires, les Membres de l'Association désignent, lors de chaque Assemblée annuelle, un (1) ou plusieurs experts-comptables. L'expert-comptable exerce ses fonctions jusqu'à la clôture de la prochaine assemblée générale annuelle et, en l'absence de nomination, l'expert-comptable en exercice reste en fonction jusqu'à ce qu'un successeur soit nommé.
Révocation de l'expert-comptable
Les Membres peuvent, par une Résolution ordinaire adoptée lors d'une Assemblée extraordinaire, révoquer tout expert-comptable avant l'expiration de son mandat, conformément à la Loi.
Poste vacant au sein de la fonction de expert-comptable
Le Conseil doit combler toute vacance au poste d'expert-comptable, mais, tant que le poste reste vacant, tout expert-comptable restant en fonction peut exercer ses fonctions.
Rémunération de l'expert-comptable
La rémunération d'un expert-comptable nommé par les Membres peut être fixée par les Membres par Résolution ordinaire, ou sera fixée par le Conseil si les Membres ne le font pas.
AVIS
Moment où l'avis est réputé donné
Lorsqu'un avis est donné en vertu des Règlements par les moyens suivants, cet avis est réputé avoir été donné à l'heure suivante :
si elle est envoyée par courrier électronique, la notification est réputée effectuée au moment de l'envoi ;
s'il est donné par téléphone, l'avis est réputé donné au moment de l'appel téléphonique ;
si elle est envoyée par courrier en port payé à la dernière adresse figurant dans les registres de la Société, la notification est réputée effectuée le troisième jour suivant l'envoi ;
si elle est remise par écrit par un service de messagerie ou en mains propres, la notification est réputée effectuée à la date de remise ;
s'il est affiché sur un tableau d'affichage conformément à l'article 6.05(c), l'avis est réputé donné à la date de l'affichage ;
en cas de publication conformément à l'article 6.05(d) ou 6.05(e), l'avis est réputé donné à la date de publication ; et
si elle est fournie par d'autres moyens électroniques, la notification est réputée effectuée à la date de sa transmission.
Déclaration d'avis
Lors de toute réunion, la déclaration du/de la Secrétaire ou du/de la Président(e) de la réunion indiquant qu'un avis a été donné conformément au présent règlement constitue une preuve suffisante et concluante de l'envoi de cet avis. Aucune notification formelle d'une réunion n'est nécessaire si toutes les personnes en droit d'être notifiées sont présentes ou si les personnes absentes ont signifié leur consentement à ce que la réunion se tienne sans notification et en leur absence.
Calcul du temps
Pour le calcul de la date à laquelle la notification doit être faite en vertu d'une disposition des Règlements administratifs exigeant un nombre déterminé de jours de notification d'une réunion ou d'un autre événement, une période de jours est réputée commencer le jour suivant l'événement qui a fait commencer la période et est réputée se terminer à minuit le dernier jour de la période, sauf que si le dernier jour de la période tombe un jour férié, la période se termine à minuit le jour suivant qui n'est pas un jour férié.
Omissions et erreurs
[bookmark: _Ref308614202]Toute résolution adoptée ou procédure prise lors d'une réunion du Conseil d'administration, d'un comité du Conseil d'administration ou des Membres n'est pas invalidée par :
une erreur dans la notification qui n'affecte pas sa substance ;
l'omission accidentelle d'un avis ; ou
la non-réception accidentelle d'un avis par un Administrateur, un Membre ou un expert-comptable.
Tout Administrateur, Membre ou expert-comptable peut à tout moment renoncer à l'avis de convocation et ratifier et approuver toute procédure prise lors d'une réunion.
Renonciation
Lorsqu'un avis ou un document doit être envoyé en vertu des Règlements ou de la Loi, la personne en droit de recevoir l'avis ou le document peut consentir par écrit à renoncer soit à l'envoi de l'avis ou du document, soit au délai dans lequel l'avis ou le document doit être envoyé.
RÈGLEMENTS ET DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR
Modifications nécessitant une Résolution spéciale
Les modifications des articles suivants du présent règlement ne prennent effet qu'après approbation des Membres par Résolution spéciale :
Composition des Membres, article 2.01 ;
Droits des Membres, article 2.03 ;
Nombre des Administrateurs, article 3.01 ;
Avis de convocation, article 6.05 ;
Procurations, article 6.11 ; et
tout article qui ajoute, modifie ou supprime une disposition contenue dans les statuts de la Société.
Règlements et date d'entrée en vigueur
Sous réserve des Articles et de l'article 17.01, le Conseil d'administration peut adopter, modifier ou abroger tout règlement régissant les activités ou les affaires de la Société. Sous réserve de l'article 17.01, ce règlement, cette modification ou cette abrogation prend effet à compter de la date de la résolution du Conseil d'administration jusqu'à la prochaine assemblée des Membres, où il peut être confirmé, rejeté ou modifié par une résolution ordinaire des Membres.
Si la modification ou l'abrogation des Règlements est confirmée ou confirmée telle que modifiée par les membres, elle reste en vigueur sous la forme dans laquelle elle a été confirmée. La modification ou l'abrogation des Règlements cesse de produire ses effets si elle n'est pas soumise aux Membres lors de la prochaine assemblée des Membres ou si elle est rejetée par les Membres lors de l'assemblée.
ABROGATION DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS
Abrogation
Sous réserve des dispositions de l'article 18.02 du présent règlement, tous les règlements, résolutions et autres actes antérieurs de la société incompatibles, dans leur forme ou leur contenu, avec les dispositions du présent règlement sont abrogés.
Actes antérieurs
L'abrogation des règlements, résolutions et autres textes antérieurs n'affecte en rien la validité des actes accomplis en vertu de ces règlements, résolutions ou autres textes abrogés.
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ADOPTÉ par les Administrateurs en tant que règlement de National Indigenous Collaborative Housing Inc. / Logement Coopératif National Autochtone Inc. ce _____ jour de ________________, 20__.

	
	
	

	Président(e) du Conseil d'administration
	
	Secrétaire




CONFIRMÉ par les membres conformément à la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif le _____ jour de ________________, 20__.

	
	
	

	Président(e) du Conseil d'administration
	
	Secrétaire



Copie des règlements signés et entièrement approuvés fournie à Corporations Canada le ________ jour de _____________________, 20__. (Doit être déposé dans l'année qui suit l'approbation).
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